Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 25, « Défectuosité de l’appareil de mesurage »
Préambule :
« Lorsque le client doute de l’exactitude de la mesure de l’appareil de mesurage de Gaz Métro, il doit l'en aviser dans les meilleurs délais.
En tout temps, le client ou Gaz Métro peut faire une demande de vérification de l'appareil de mesurage en vertu de la Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz, L.R.C. 1985, c. E-4.

Lorsque la contestation est initiée par le client, Gaz Métro est autorisée à lui facturer les frais prévus aux Tarifs si l'appareil de mesurage s'est avéré exact dans les limites permises. » 
Questions :

25.1 Si le client doutant de l’exactitude de l’appareil de mesurage a l’obligation d’en aviser Gaz Métro dans les meilleurs délais pourquoi le Distributeur peut-il percevoir 50,00 $ (pour les clients résidentiels et tel que prévu à l’article 7.8 des tarifs) si les données de l’appareil de mesurage se sont avérées exactes ?
25.2 Combien de demandes annuelles Gaz Métro a-t-elle reçu par des clients doutant de l’exactitude de l’appareil de mesurage au cours des 5 dernières années ? Veuillez également préciser dans combien de cas l’appareil de mesurage s’est révélé défectueux. 
Réponses :
25.1 SCGM propose, dans le cadre de ses Conditions de service, que le client ait l’obligation de l’aviser dès qu’il doute de l’exactitude de l’appareil de mesurage, afin de s’assurer que la facturation du client sera le plus conforme possible à la réalité. 

Une fois informée, SCGM pourrait décider de faire vérifier ou non l’appareil de mesurage par Mesures Canada. Si, malgré la décision de SCGM de ne pas faire vérifier l’appareil de mesurage, le client souhaite quand même qu’elle soit effectuée, il a la possibilité de recourir à Mesures Canada. Si, après la vérification de l’appareil de mesurage par Mesures Canada, il s’avère que l’appareil est exact, SCGM pourrait facturer au client les frais de la vérification qui s’est avérée inutile.

Cette mesure a été introduite dans les Tarifs de SCGM il y a plus de vingt ans (G-450) et vise à limiter les coûts de SCGM ainsi que les demandes répétitives ou non fondées qui pourraient survenir et qui devraient, à défaut d’une telle disposition, être assumés par l’ensemble de la clientèle de SCGM.
25.2
SCGM ne compile pas le nombre de demandes annuelles reçues par des clients doutant de l’exactitude de l’appareil de mesurage de SCGM, puisque cette information n’est pas utile à SCGM dans le cadre de ses activités. 
SCGM ne compile pas non plus le nombre de cas où l’appareil de mesurage s’est avéré défectueux.
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